
 

DOLLON 

 

        Dollon, le 07 novembre 2024 
PROCES-VERBAL DU 06 NOVEMBRE 2024 
 
Etaient présents :  
 Joël DEAL  Cornelia NASSIEU  
Jean BOURLIER Didier GUERINEAU 
Annie BOURLIER          Josiane BOUCHAIN 
Ghislaine SAILLANT     Gisèle CHERON 
 J-Michel GEFFRAY      Noël RAVIART 
Rosine LAMBERT         Ferdinand CRINIER    
Lucien BOSSEAU 

                       
Le procès-verbal du conseil d’administration du 02 octobre 2024 a été approuvé à l’unanimité.  
 

PETANQUE 
BILAN CONCOURS DU 12 octobre : 
40 joueurs étaient présents. 
Résultat positif de 324,95 €  cumul depuis le début de l’année : 1.681,11€ 
 
 
BELOTE DU 07 OCTOBRE A LA SALLE : 
50 équipes étaient représentées 
Bilan positif de 358,94€ 
Pour 2026 nos prévoyons de faire les concours le samedi. (A voir) 
 
QUESTIONS POUR UN APRES-MIDI 28 OCTOBRE : 
31 joueurs ont réfléchi sur les questions de Rosine et Ferdinand. 
Le nombre de joueurs était très représentatif. 
 
Un loto interne à la salle des aînés est prévu le lundi 02 décembre (loto que nous avons omis de prévoir en début d’année). 
 
UDOM 22, 23 et 24 novembre au complexe Roland PTARD : 
 
De nombreux bénévoles seront présents qui seront répartis entre les différentes tâches : inscriptions,  buvette,  contrôle, 
confection des crêpes ainsi que les repas.   UN GRAND MERCI A EUX. 
Mise en place des tables le 22 novembre à 9H, (Noël, Jean-Michel, Didier et Ferdinand, Jean). 
 
Ghislaine, Jean, Didier et Ferdinand assisteront à l’assemblée générale de l’UDOM qui aura lieu le 17 novembre à GUECELARD. 
Didier se propose d’emmener les personnes sus-citées. Le départ sera au parking du stade à 7h30. Ses frais de déplacement 
seront remboursés par l’association, à raison de 0,35€ du kilomètre. 
 
BUCHE DE NOEL LE 12.12.2024 :  
Comme à l’accoutumée des chocolats seront offerts à nos adhérents, Rosine se charge de passer commande auprès de 
CARREFOUR (la cagnotte constituée sur notre carte CARREFOUR servira à régler tout ou partie de cet achat). 
 
RANDONNEES : 
Mardi 12 novembre : Dollon 
Jeudi 14 novembre : rando cantonale à Valennes 
Mardi 19 novembre : pas de rando 
Mardi 26 novembre : Lombron 
Mardi 03 décembre : Dollon 
 
REPAS ANNUEL DU 05 AVRIL 2025 : 
Seul le traiteur PISSOT nous a contactés. 
Reste en attente la charcuterie SAILLANT et le resto de SEMUR EN VALLON ; 
 
DATES 2025 : 



09 janvier : assemblée générale (complexe Roland Pitard) suivie de la galette 
19 février : belote avec crêpes (salle des aînés) 
03 mars : belote équipes formées (complexe Roland Pitard) 
24 mars : questions pour un après-midi (salle des aînés) rajout de date 
05 avril : repas annuel (complexe Roland Pitard) 
14 avril : loto interne (salle des aînés) rajout de date 
19 avril : loto (gymnase) 
26 avril : journée pêche  -rajout de date - 
24 mai : finale UDOM (complexe Roland PITARD) 
05 juillet : pique-nique (plaine de loisirs) 
06 octobre : belote équipes formées (complexe Roland Pitard) 
27 octobre : questions pour un après-midi (salle des aînés) rajout de date 
17 novembre : loto interne (salle des aînés) rajout de date 
21, 22, 23 novembre : UDOM (complexe Roland Pitard) 
11 décembre : bûche 
PETANQUE : 
22 mars : mêlée 
12 avril : doublettes formées 
16 mai : mêlée 
06 juin : mêlée (au lieu du 07 juin comme mentionné sur le précédent PV) 
16 juin : sectoriel triplettes formées à Champagné 
26 juillet : doublettes formées 
23 août : doublettes formées 
12 septembre : mêlée 
18 octobre : réservé aux adhérents DOLLON mêlée 
06 décembre : réservé aux adhérents DOLLON –coupe de Noël- mêlée 
 
DIVERS : 
 
Le paiement par cartes sera effectif lors du paiement des cotisations (à la bûche) le 12 décembre au complexe Roland PITARD. 
 
La commande de 2 teeshirts et d’un sweat est en cours. 
 
Un atelier cuisine est en passe de se réaliser à l’initiative de Ghislaine,  Cornelia et  Josiane. Nous démarrerons cette 
manifestation en janvier et la diffusion en sera faite lors de la bûche de Noël et de notre assemblée générale. 
La 1ère date est prévue le 30 janvier 2025 (confection d’un cassoulet par Gislaine). Les séances seront limitées à 10 personnes 
maximum avec un roulement tous les de 2 mois. 
Chaque personne paiera le prix coutant des achats. 
 
Noël a remis à Rosine la caisse qui enregistre l’achat de boissons lors des entraînements pétanque, soit 217,30€. Une encaisse 
de 51,20€ est restée au responsable. 
 

La prochaine réunion se tiendra le mercredi 4 décembre 2024 à 9h30 salle des aînés. 
 

             La Secrétaire,                                                     Le Président 

 

 

                                

 

          

 


